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Baie Mahault, le 11 avril 2024 
 

MOBILISATION SUSPENDUE 
 

Ce jour, l’intersyndicale UFAP-UNSa Justice /FO Justice du CP Baie-Mahault s’est mobilisée suite aux 
agressions récentes sur le CP de Baie-Mahault. 

L‘intersyndicale UFAP-UNSa Justice /FO Justice du CP Baie-Mahault tient à remercier la DSPOM pour 
sa disponibilité, son écoute attentive. Mais cela ne reste que de l’écoute, et tout est oublié. Car 
depuis des lustres nous avons l’impression de nous répéter et rien n’avance. Cela montre le peu de 
considération que notre administration a pour les personnels du Centre Pénitentiaire de 
Baie-Mahault. 

Chers collègues, votre détermination a démontré encore une fois que rien n’est jamais inéluctable et 
que c’est l’union qui fait la force. 

Les principales revendications que nous avons évoquées sont les suivantes :  

- Un deuxième agent à l’US ; 
- Création des structures spécialisées à l’instar de l’hexagone (UHSI -UHSA…) ; 
- L’arbitrage sur les volières ou caillebotis déportés ; 
- Apport en moyens humains pour pallier au manque d’effectifs ; 
- Renouvellement du parc de communication (ICOM…). 

 
Après de longues heures de mobilisation, l’intersyndicale a été reçue en visioconférence, à sa 
demande, par le directeur adjoint de la DSPOM, la directrice n’étant pas disponible. 

Un échange d’un peu plus d’une demie heure, pendant lequel il nous a écouté sans pour autant nous 
apporter de réponses précises à nos revendications.  

Concernant la demande d’affecter un nouvel agent à l’US, la cheffe d’établissement, présente 
pendant cet échange, a proposé une organisation temporaire afin de mettre un deuxième agent à 
l’US dès aujourd’hui. 

Concernant les autres points de revendications, nous avons demandé à être reçus par la directrice de 
la DSPOM afin d’avoir des réponses claires. 

 

…/… 



 

 

Grâce à notre mobilisation et à l’intervention de nos secrétaires nationaux, nous avons obtenu : 

- la mise à disposition des 11 agents mutés au 1er juillet à Basse-Terre sur le CP BMAO. 

- l’ouverture d’une dizaine de postes pour le CP de Baie-Mahault pour la prochaine CAP de 
mobilité  

 

Une mobilisation pour démontrer à notre Administration que la Guadeloupe n’est pas une 
république bananière mais un département français à part entière. Nous méritons d’être traités à 
l’instar des autres départements hexagonaux.  

L’intersyndicale UFAP-UNSa Justice /FO Justice tient à remercier et féliciter l’ensemble des 

personnels tous corps et tous grades confondus pour leur mobilisation. 

L’intersyndicale UFAP-Unsa Justice/ FO Justice suspend le mouvement jusqu’à nouvel ordre et reste 

vigilante aux engagements pris par l’Administration. 

L’intersyndicale UFAP-Unsa Justice/ FO Justice a d’ores et déjà fait savoir à l’administration la 

faculté de se mobiliser en cas d’entourloupe. 

 

 

Pour l’UFAP/UNSA JUSTICE      Pour FO JUSTICE 
Karine PRETERIENS       Alex CANEVAL 


